
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Course: LOUDEAC 1

 

OS13601-2A

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

12944 LOUDÉAC - LA BELLIÈRE 08:00
20774 LOUDÉAC - ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE STE-ANNE 08:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13601-1A

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

10566 LOUDÉAC - LA LANDE AUX EAUX 07:02
12944 LOUDÉAC - LA BELLIÈRE 07:10
7852 LOUDÉAC - COLLINEUC 07:12
10550 LOUDÉAC - LE HAUT BREUIL 07:17
24505 LOUDÉAC - LA CROIX CHANVRIL 07:27
738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 07:35
737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 07:40
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
07:45

OS13601-1R

Fréquence: --M---- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 
BIENVENUE

12:30

737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 12:35
24505 LOUDÉAC - LA CROIX CHANVRIL 12:45
10550_2 LOUDÉAC - LE HAUT BREUIL 12:55
7852 LOUDÉAC - COLLINEUC 13:02
12944_2 LOUDÉAC - LA BELLIÈRE 13:05
10566 LOUDÉAC - LA LANDE AUX EAUX 13:13



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13601-1R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

20774_2 LOUDÉAC - ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE STE-ANNE 16:36
738_2 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 16:42
737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 16:54
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
16:57

24505 LOUDÉAC - LA CROIX CHANVRIL 17:05
10550 LOUDÉAC - LE HAUT BREUIL 17:10
7852 LOUDÉAC - COLLINEUC 17:20
12944_2 LOUDÉAC - LA BELLIÈRE 17:25
10566 LOUDÉAC - LA LANDE AUX EAUX 17:30

OS13601-2R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 17:35
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
17:45

12944 LOUDÉAC - LA BELLIÈRE 18:05



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13602-1A

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

23763 LOUDÉAC - LE BOURGET 07:20
 LOUDÉAC - LE BAS CAINGAN 07:28
 LOUDÉAC - BODIN 07:30
738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 07:35
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
07:40

737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 07:45

OS13602-2A

OS13602-2A Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

23763_2 LOUDÉAC - LE BOURGET 08:20
20774_2 LOUDÉAC - ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE STE-ANNE 08:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13602-1R

Fréquence: --M---- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 12:25
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
12:35

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 12:40
 LOUDÉAC - BODIN 12:45
 LOUDÉAC - LE BAS CAINGAN 12:50
23763 LOUDÉAC - LE BOURGET 12:57

OS13602-1R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

20774 LOUDÉAC - ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE STE-ANNE 16:30
737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 16:44
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
16:56

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 16:58
 LOUDÉAC - BODIN 17:05
 LOUDÉAC - LE BAS CAINGAN 17:08
23763 LOUDÉAC - LE BOURGET 17:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13602-1R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 
BIENVENUE

17:35

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 17:44
23763 LOUDÉAC - LE BOURGET 18:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13603-2A

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

17865 LOUDÉAC - 56 RUE ARTHUR ENAUD 08:00
24478 SAINT-MAUDAN LANDE DE BELLEVUE_LA 

(CARREF D41) - LOUDEAC
08:06

 LOUDÉAC - LA VILLE HOYEUX 08:10
10350 LOUDÉAC - ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE 

JACQUES PRÉVERT
08:20

OS13603-1R

Fréquence: --M---- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

7841 LOUDÉAC - ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 12:40
24524 LOUDÉAC - 4 RUE RENÉ CASSIN 12:49
 LOUDÉAC - LE TERDUEZ (ROND-POINT) 12:51
 LOUDÉAC - LA CROIX 12:54
7862 LOUDÉAC - LE DIFFAUT 12:57
24478 SAINT-MAUDAN LANDE DE BELLEVUE_LA 

(CARREF D41) - LOUDEAC
13:00

24199 LOUDÉAC - CHAPELLE ST-MAURICE 13:09
7859 LOUDÉAC - TRÉMUZON 13:12
24317 LOUDÉAC - LE RESTO 13:18
17865 LOUDÉAC - 56 RUE ARTHUR ENAUD 13:20
 LOUDÉAC - LA VILLE AUX ROUX 13:22
 LOUDÉAC - LA VILLE HOYEUX 13:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13603-1R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

7841 LOUDÉAC - ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 16:40
24524 LOUDÉAC - 4 RUE RENÉ CASSIN 16:49
 LOUDÉAC - LE TERDUEZ (ROND-POINT) 16:51
 LOUDÉAC - LA CROIX 16:54
7862 LOUDÉAC - LE DIFFAUT 16:57
24478 SAINT-MAUDAN LANDE DE BELLEVUE_LA 

(CARREF D41) - LOUDEAC
17:00

24199 LOUDÉAC - CHAPELLE ST-MAURICE 17:09
7859 LOUDÉAC - TRÉMUZON 17:12
24317 LOUDÉAC - LE RESTO 17:18
17865 LOUDÉAC - 56 RUE ARTHUR ENAUD 17:20
 LOUDÉAC - LA VILLE AUX ROUX 17:22
 LOUDÉAC - LA VILLE HOYEUX 17:24



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Course: LOUDEAC 3

 

OS13603-1A

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

17865 LOUDÉAC - 56 RUE ARTHUR ENAUD 07:00
24317 LOUDÉAC - LE RESTO 07:02
7859 LOUDÉAC - TRÉMUZON 07:08
24199 LOUDÉAC - CHAPELLE ST-MAURICE 07:11
7860 LOUDÉAC - LE BREIL ST-MAURICE 07:13
24478 SAINT-MAUDAN LANDE DE BELLEVUE_LA 

(CARREF D41) - LOUDEAC
07:20

7862 LOUDÉAC - LE DIFFAUT 07:22
 LOUDÉAC - LA VILLE AUX ROUX 07:24
 LOUDÉAC - LA VILLE HOYEUX 07:25
 LOUDÉAC - LA CROIX 07:26
 LOUDÉAC - LE TERDUEZ (ROND-POINT) 07:29
24524 LOUDÉAC - 4 RUE RENÉ CASSIN 07:31
7865 LOUDÉAC - LE BOURGEON 07:32
738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 07:40
737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 07:45
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
07:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13604-1A

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

10295 LOUDÉAC - TILIVET 07:23
 LOUDÉAC - LA VILLE CALAIRE CADÉLAC 07:25
23440 LOUDÉAC - CADÉLAC (CHAPELLE ST-CADO) 07:30
7841 LOUDÉAC - ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 07:45

OS13604-1R

Fréquence: --M---- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 12:40
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
12:45

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 12:50
23440 LOUDÉAC - CADÉLAC (CHAPELLE ST-CADO) 12:55
 LOUDÉAC - LA VILLE CALAIRE CADÉLAC 12:58
10295 LOUDÉAC - TILIVET 13:12



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13604-2R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 17:05
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
17:10

10295 LOUDÉAC - TILIVET 17:28
 LOUDÉAC - LA VILLE CALAIRE CADÉLAC 17:33
23440 LOUDÉAC - CADÉLAC (CHAPELLE ST-CADO) 17:39

OS13604-2R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 
BIENVENUE

17:35

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 17:40
23440_2 LOUDÉAC - CADÉLAC (CHAPELLE ST-CADO) 17:45
 LOUDÉAC - LA VILLE CALAIRE CADÉLAC 17:48
7871 LOUDÉAC - LE MÉNEC 18:03
10295 LOUDÉAC - TILIVET 18:23



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13605-1A

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

7848 LOUDÉAC - LIMPIGUET 07:05
24180 LOUDÉAC - LA CHANVRIÈRE 07:08
7871 LOUDÉAC - LE MÉNEC 07:12
 LOUDÉAC - LA VILLE DONNIO (ALLER LA 

GRANGE)
07:15

22628 LOUDÉAC - LA VILLE HERVÉ 07:20
24467 LOUDÉAC - 12 RUE JACQUART 07:35
737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 07:46

OS13605-2A

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

22545_2 LOUDÉAC - BELLE JOIE 07:54
24476 LOUDÉAC - GUERRIEUX 08:03
10350 LOUDÉAC - ÉCOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE 

JACQUES PRÉVERT
08:15

20774_2 LOUDÉAC - ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE STE-ANNE 08:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/08/2021
Centre scolaire de LOUDEAC: circuits spécifiques.

 

OS13605-1R

Fréquence: --M---- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

7841 LOUDÉAC - ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 12:45
22628_2 LOUDÉAC - LA VILLE HERVÉ 13:00
7871 LOUDÉAC - LE MÉNEC 13:03
 LOUDÉAC - LA GRANGE (RETOUR LA VILLE 

DONNIO)
13:04

24180 LOUDÉAC - LA CHANVRIÈRE 13:10
7848_2 LOUDÉAC - LIMPIGUET 13:14
22545 LOUDÉAC - BELLE JOIE 13:18
24563 LOUDÉAC - LE BOIS 13:24

OS13605-1R

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

8260 LOUDÉAC - ÉCOLE PRIMAIRE DU CENTRE 16:30
737_2 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 16:35
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
16:40

738 LOUDÉAC - LYCÉE ET COLLÈGE SAINT-JOSEPH 16:45
22628 LOUDÉAC - LA VILLE HERVÉ 17:10
7871 LOUDÉAC - LE MÉNEC 17:12
 LOUDÉAC - LA GRANGE (RETOUR LA VILLE 

DONNIO)
17:14

24180_2 LOUDÉAC - LA CHANVRIÈRE 17:19
7848_2 LOUDÉAC - LIMPIGUET 17:21
22545_2 LOUDÉAC - BELLE JOIE 17:23
24563 LOUDÉAC - LE BOIS 17:34



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.
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2ND RETOUR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: S.A.S. 
VOYAGES COLLIER

737 LOUDÉAC - COLLÈGE DES LIVAUDIÈRES 17:30
739 LOUDÉAC - LYCÉE XAVIER GRALL 17:35
5905 LOUDÉAC - LYCÉE POLYVALENT FULGENCE 

BIENVENUE
17:40

22628 LOUDÉAC - LA VILLE HERVÉ 17:55
7871 LOUDÉAC - LE MÉNEC 17:58
24180 LOUDÉAC - LA CHANVRIÈRE 18:04
7848 LOUDÉAC - LIMPIGUET 18:06


